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Au moment de considérer les pénalités à infliger au délinquant, le juge pénal peut apprécier le montant de ces pénalités. Le législateur ne fixe donc qu’un montant maximal et le juge dispose du pouvoir d’apprécier de la proportionnalité de la sanction à infliger. 

Qu’en est-il en matière fiscale ? Le juge de l’impôt dispose t-il lui aussi d’un pouvoir d’appréciation et de modulation ?

Incidemment est posée la question de la qualification de l’amende encourue. S’agit-il d’une sanction pénale ou d’une sanction administrative ? La question est particulièrement importante dans la mesure où si l’on reconnaît à la sanction fiscale un caractère pénal, le contribuable pourra se prévaloir de l’application de l’article 6§1 de la Convention EDH. De la sorte, le juge pourrait se voir octroyer un pouvoir d’appréciation des sanctions en matière fiscale.

Mais pour ce qui est des sanctions fiscales, les deux ordres de juridiction français se trouvent en opposition. En effet, le Conseil d’Etat se refuse traditionnellement à reconnaître un pouvoir de modulation au juge de l’impôt alors que ce même droit lui est reconnu par la Cour de cassation.

Nous devons nous attacher à étudier les fondements de ces divergences (I). Nous constaterons en effet que le Conseil d’Etat et la Cour de cassation ne se basent pas sur les mêmes principes juridiques quand ils statuent sur la question du pouvoir de modulation du juge de l’impôt. Cependant un espoir de réconciliation entre les deux ordres de juridiction est permis au vu de la dernière évolution de la jurisprudence de la Cour de  cassation (II).

§ 1. Les fondements du pouvoir de modulation du juge

La Cour de cassation et le Conseil d’Etat se fondent sur des principes juridiques considérés comme fondamentaux pour déterminer l’étendue des pouvoirs du juge en matière de sanctions fiscales. Il convient de préciser quels sont ces fondements tant en droit interne (A) qu’en droit européen (B).

A. En droit interne

Deux principes fondamentaux trouvent à s’appliquer en matière de sanctions fiscales.

Le premier d’entre eux est le principe de proportionnalité des peines. Il s’agit d’une « directive de politique criminelle qui commande au législateur, dans l’échelle des peines, de doser la sévérité de la sanction en fonction de la gravité de l’infraction »
. Ce principe tire son origine en droit français de l’article 8 de la DDHC en vertu duquel « la Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ».
Le Conseil constitutionnel se fonde sur ce principe de proportionnalité lorsqu’il censure certaines lois qui lui sont soumises et dont l’incrimination et la peine ne sont pas proportionnées. En matière fiscale par exemple, il a censuré à deux reprises des dispositions de loi de finance traduisant des disproportions manifestes
. Pour apprécier une éventuelle disproportion, le Conseil constitutionnel procède à une comparaison entre la gravité de l’infraction commise et l’avantage qu’en a retiré le contribuable. L’application du principe de proportionnalité doit être examinée au regard de l’automaticité de la sanction. Le Conseil constitutionnel est généralement hostile aux sanctions automatiques en tant qu’elles portent nécessairement atteinte aux libertés fondamentales. En matière fiscale, le Conseil constitutionnel a refusé de se prononcer en faveur de l’inconstitutionnalité du caractère automatique des sanctions.

Le deuxième principe qui trouve à s’appliquer en matière de sanctions fiscales est le principe d’individualisation des peines, principe « consistant à adapter une mesure de sanction à la personnalité propre et à la situation particulière d’un individu »

En tant que principe fondamental reconnu par les lois de la République (PFRLR) le principe d’individualisation des peines s’impose à l’autorité administrative et au juge. La question s’est posée de l’application du principe de personnalité des peines aux sanctions fiscales. La consécration du principe d’individualisation des peines pourrait impliquer que le juge de l’impôt ne doit pas punir l’individu plus qu’il est nécessaire eu égard à sa personnalité, de sorte qu’une sanction automatique qui n’est pas modulable est contraire aux PFRLR. Mais le Conseil constitutionnel n’a pas expressément affirmé que l’articulation des principes de proportionnalité et d’individualisation de la peine confère au juge de l’impôt le pouvoir de modérer la pénalité infligée au contribuable. De sorte que le pouvoir de modération du juge n’a pas fait l’objet d’une consécration affirmative de la part du Conseil constitutionnel.

S’il n’est pas reconnu expressément en droit interne, le pouvoir du juge de modérer les sanctions fiscales pourrait résulter de l’interprétation par la CEDH de l’article 6§1 de la Convention EDH.

B. En droit européen : la jurisprudence de la CEDH

L’article 6§1 de la Convention EDH
 renvoie au principe de plénitude de juridiction (ou pouvoir de pleine juridiction) éventuellement reconnu au juge de l’impôt. 

L’article 6§1 pose le principe d’un procès équitable, lequel impliquerait que le juge dispose d’une pleine juridiction. L’arrêt Bendenoun du 24 février 1994 a fait entrer dans le champ d’application du « droit à un procès équitable », au titre de la matière pénale, les pénalités fiscales. 

Rappelons rapidement que la Cour EDH a recours dans l’arrêt Bendenoun à la technique dite du faisceau d’indices
. Elle en relève quatre. S’agissant de la nature de l’infraction, elle note : que l’article 1729 §1 du CGI
 est une norme de caractère général concernant « tous les citoyens en leur qualité de contribuables » et vise donc à protéger les intérêts généraux de la société ; que les majorations d’impôts ne tendent pas à la réparation pécuniaire d’une préjudice mais ont un caractère punitif ; qu’elles se fondent sur « une norme de caractère général dont le but est à la fois préventif et répressif ».

Enfin, la cour relève la sévérité des sanctions pouvant aller jusqu’à la contrainte par corps. Aucun de ces aspects n’est en soit décisif, mais « additionnés et combinés », ils confèrent à l’affaire en cause une « coloration pénale » et ouvrent l’applicabilité de l’article 6§1. La technique du faisceau de critères utilisée par la cour en matière de pénalités fiscales apparaît source d’incertitudes. En effet comme le souligne Frédéric Sudre dans son commentaire de l’arrêt Ferreira
 si on considère que les majorations de l’article 1729 §1 peuvent être qualifiées de sanctions pénales au sens de la Convention EDH, « on peut hésiter à conclure, à l’issue de l’arrêt Bendenoun que toutes les amendes fiscales relèvent de la matière pénale ». 
Investi d’un pouvoir de pleine juridiction conformément à l’article 6§1, le juge de l’impôt pourrait alors apprécier tous les éléments d’un même litige, et pourrait moduler la sanction appliquée en fonction de la gravité de l’infraction. 

Mais la question de pose de savoir si l’article 6§1 permet au juge de l’impôt de se dire investi d’un pouvoir de pleine juridiction lequel lui permettrait de moduler les sanctions fiscales de caractère pénal.

C’est précisément cette question qui fait l’objet d’une grande divergence de points de vue entre la Cour de cassation et le Conseil d’Etat.  

§ 2. Les affres de la jurisprudence

Si les deux juges de l’impôt s’accordent sur certains points, il en est un sur lequel elles ont tardé à se mettre d’accord : la modulation des sanctions fiscales.

A. La modulation des sanctions fiscales : une éternelle querelle ?

La reconnaissance d’un pouvoir de modulation des sanctions fiscales par le juge de l’impôt empreinte des chemins sinueux.

La CEDH a tout d’abord été réticente à cette reconnaissance. Elle a en effet affirmé cette position dans une matière non fiscale (le permis à point). Ce fut alors à la Commission européenne des droits de l’homme d’intervenir en matière fiscale et en particulier sur les pénalités prévues à l’article 1729 CGI
. La Commission relève ainsi que le juge de l’impôt a compétence pour réformer en droit comme en fait la décision de l’administration prononçant des pénalités, autrement dit, il possède la plénitude de juridiction.

Déjà la discorde se faisait sentir au sein des instances européennes.

Concernant les juridictions françaises, c’est le Tribunal administratif de Strasbourg qui a fait le premier pas
. Il a ainsi été admis que le juge de l’impôt qui doit appliquer le taux de majoration prévu par la loi peut le moduler en fonction des circonstances de fait et du comportement du contribuable.

Cette audace n’a pas été partagée par les juridictions administratives supérieures, en particulier dans l’avis Houdmond du Conseil d’Etat en date du 5 avril 1996. La position du juge du Palais Royal a été clairement exprimée dans les conclusions du commissaire Arrighi de Casanova : l’appareil législatif existant est conforme aux dispositions de la Convention européenne puisque la plénitude de juridiction que celle-ci exige pour le juge pénal signifie un contrôle complet en droit et en fait et non pas un pouvoir de modulation. Le juge ne peut dès lors considérer le taux prévu par la loi comme un taux maximum et le moduler à sa guise en fonction de la gravité du comportement. 

Telle reste la position du Conseil d’Etat.

La Cour de Cassation a, quant à elle, pris le contre-pied de cette position. En effet, dans son arrêt Ferreira
 elle reconnaît aux juges le pouvoir de moduler le taux des pénalités. Ainsi, les stipulations de l’article 6 de la Convention EDH impliquent que le juge de l’impôt se prononce sur « le principe et le montant de l’amende ». Elle fait donc de l’article 6§1 de la Convention EDH le fondement du pouvoir de modulation des juges.

A partir d’une même sanction (majoration des droits dans chaque espèce) les deux juges fiscaux ne se reconnaissent pas un pouvoir d’une même étendue. Cette divergence est source d’incompréhension pour le justiciable et d’insécurité juridique. Cependant, la jurisprudence récente laisse apparaître un espoir de réconciliation.

B. L’arrêt Pelat, un espoir de réconciliation

En effet, la Cour de Cassation dans son arrêt Pelat en date du 12 juillet 2004
 opère un revirement de jurisprudence et écarte l’application de l’article 6§1 CEDH au contentieux fiscal, sauf en matière de pénalités.

Dans cet arrêt, la Cour rejette le pourvoi formé par les héritiers Pelat concernant un redressement d’une déclaration de succession au motif qu’il était régulier au sens de la loi de finance pour 1999 et que les sommes retenues par l’avis et les sommes redressées étaient valides au regard du Livre des Procédures Fiscales.

La Cour retient ici le but de la mise en recouvrement pour écarter l’application de l’article 6§1 de la Convention EDH. En effet, si le but de la sanction est celui de récupérer les fonds non versés par le contribuable, la sanction n’a en rien un caractère pénal. En revanche, si la sanction a pour but de punir un comportement et d’en prévenir la réitération, la sanction présente un caractère de pénalité. C’est donc dans cette dernière hypothèse que se verra appliquer l’article 6§1 de la Convention EDH.

Il faut donc opérer une distinction entre les sanctions affligées par l’administration fiscale. 

Par ailleurs, la Cour précise que « l’article 6§1 de la Convention européenne des droits de l’homme, en l’absence de toute accusation en matière pénale, n’est pas applicable au contentieux fiscal ».

L’application de l’article 6§1 de la Convention EDH est donc subordonnée à une accusation en matière pénale. Ainsi, si l’administration ou les parties ne se prévalent pas du fondement pénal de la sanction, l’article 6§1 de la Convention EDH verra son application éludée.

L’arrêt Pelat met donc un terme à la querelle opposant la Cour de Cassation au Conseil d’Etat en opérant une distinction au sein même du contentieux fiscal. Le juge judiciaire se rallie au juge administratif dans un souci de bonne administration de la justice et de sécurité juridique, un mal qui était sans doute nécessaire.

BIBLIOGRAPHIE
· Stéphane Austry, Les sanctions administratives en matière fiscale, AJDA numéro spécial : les sanctions administratives, Actualité et perspectives, 2001, p. 51

· Philippe Marchessou, Le poids de la dualité de juridictions sur les sanctions fiscales, Mélanges J. Waline, Dalloz 2002, p. 671

· Christian Jung, Le juge français face aux sanctions fiscales, mémoire DEA Droit des  Affaires de Strasbourg, sous la direction de M. Marchessou, 2000/2001

· TGI Paris, 6 juillet 2000, RJF 2001, n° 257, p. 172

· TGI Nîmes, 15 février 2001, RDF 2001, n°28, p. 1108


· TGI Paris, 6 mars 2003, RJF 2003, n° 929, p. 657

· CA Paris, 30 mars 2001, RDF 2001, n° 28, p. 1108

· Cass. Com., 26 mars 1996, RJF 96, n° 952, p. 537

· Cass. Com., 29 avril 1997, Ferreira, JCP 1997, édition générale, n° 43, p. 464

· Cass. Com., 30 juin 1998, RDF 1998, n° 45, p. 1406

· Cass. Com., 18 mai 1999, RDF 2000, n° 13, p. 579

· Cass. Com., 16 novembre 2001, RDF 2001, n° 48, p. 1692

· Cass. Com., 1er juillet 2003, JC éd. Procédures, nov. 2003, p.18

· Cass. Com., 12 juillet 2004, Revue mensuelle du Jurisclasseur, Procédures, nov. 2004, p. 25

· TA Strasbourg, 8 décembre 1994, RJF 1998, n° 176

· CAA Nantes, 16 décembre 1997, RDF 1998, n°41

· CE, avis 5 avril 1996, M. Houdmond, Droit Fiscal 1996, n ° 25

· CE, avis 8 juillet 1998, RDF 1998, n°40

· CE, avis 1er octobre 1999, RJF 1999, n° 1397, p. 891

· CE, avis 16 février 2000, JCP, Procédures, octobre 2000, p. 20

· CE, avis 12 avril 2002, RJF 2002, n° 673, p. 497

· Cass. Crim., 6 novembre 1997, RDF 1998, n° 24, p. 768

· C. Const., 30 décembre 1997, recueil des décisions du Conseil Constitutionnel 1997, p. 333.

� Vocabulaire juridique, G. Cornu – Association Henri Capitant, PUF 6e édition 2004


� Décisions du 30 décembre 1987 et du 30 décembre 1997


� Vocabulaire juridique, G. Cornu – Association Henri Capitant, PUF 6e édition 2004


� Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement doit être rendu publiquement, mais l'accès de la salle d'audience peut être interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie du procès dans l'intérêt de la moralité, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, lorsque les intérêts des mineurs ou la protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou dans la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans des circonstances spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte aux intérêts de la justice. 


� L’arrêt Engel du 8 juin 1976 avait retenu trois critères alternatifs pour définir de manière autonome la notion de « matière pénale » : la qualification juridique de l’infraction, la nature de l’infraction, la nature et le degré de la sanction. 


� « Lorsque la déclaration ou l'acte mentionnés à l'article 1728 font apparaître une base d'imposition ou des éléments servant à la liquidation de l'impôt insuffisants, inexacts ou incomplets, le montant des droits mis à la charge du contribuable est assorti de l'intérêt de retard visé à l'article 1727 et d'une majoration de 40 % si la mauvaise foi de l'intéressé est établie ou de 80% s'il s'est rendu coupable de manoeuvres frauduleuses ou d'abus de droits au sens de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales. »


� Cass. com. 29 avril 1997, JCP G 1997 II n°22935


� Comm. EDH, 29 juin 1998, n° 36118/97, Taddei c/ France ; RJF 1999, n° 366


� TA Strasbourg, 8 déc. 1994, RJF 1998, n° 176.


� Cass. Com., 29 avril 1997, JCP G 1997, II 22935, note F. Sudre


� Cass. Com., revue mensuelle du Jurisclasseur, Procédures, nov. 2004, p. 25





PAGE  
4

